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Un Ordre au service
des médecinset des patients

Opinion
Jean-Jacques Rombouts

Vice-président du Conseil national de l'Ordre
des médecins .

• L'Ordre n'attend pas d'être réformé pour évoluer. Il
s'adapte à l'évolution des pratiques et des mentalités et
bien évidemment du droit et de la jurisprudence. Ré-
ponse aux attaques publiées ici il y a quelques jours.

Dans ces pages, le jeudi
5 octobre dernier, le doc-
teur Georges Bauherz,
neuropsychiatre, accuse
l'ordre des médecins de

tous les malheurs du monde et
même de dérives antérieures à sa
création. Il est vrai que plusieurs
ordres professionnels sont nés aux
alentours de la période trouble de
la guerre 40-45.

Pas défense mais régulation
En ce qui concerne l'Ordre des

médecins, il devait compléter et à
terme remplacer les commissions
médicales provinciales datant de la
période hollandaise. L'Ordre est
chargé par la loi de veiller au res-
pect des règles de déontologie mé-
dicale et au maintien des principes
de moralité, de probité et de di-
gnité indispensables à l'exercice de
la médecine. Ce n'est pas un orga-
nisme de défense professionnelle
mais bien un organe de régulation
de la pratique de la profession.
L'Ordre des médecins est organisé
par l'arrêté royal n079 du 10 no-
vembre 1967. Ce texte aura donc
50 ans dans les prochains jours.

Ce demi-siècle a vu le développe-
ment des grandes lois bioéthiques

et une sérieuse évolution jurispru-
dentielle, outre bien sûr les progrès
scientifiques et l'apparition
des techniques de traite-
ment de l'information. L'Or-
dre des médecins est parf'ai-
tement conscient de cette
évolution de la société et de
la science. Il demande de-
puis longtemps l'adaptation
de ses stmctures.

de juristes. Dans notre projet
de réforme, nous avons pro-
posé d'y associer un représen-
tant de chacune des deux
grandes associations de pa-
tients. Ce conseil a un rôle "lé-
gislatif" en ce sens qu'il est chargé
de la rédaction du Code de déonto-
logie et des avis interprétatifs régu-
lièrement diffusés sur son site et
par voie de presse. Il tient le tableau
de tous les médecins qui exercent
en Belgique et contribue avec l'ad-

En novembre 2016, à l'issue ministration de l'art
d'une large réflexion soutenue par de guérir (SPF Santé publique) et
un débat public qui s'est tenu à Na- les commissions médicales provin-
mur en 2014, le Conseil national a dales à la vérification de leur capa-
déposé sur le bureau de la ministre cité à pratiquer la médecine.
de la Santé publique un projet de
réforme dont les grands axes sont Conseil disciplinaire
l'évolution vers une déontologie Les conseils provinciaux de 1'01'-
positive plutôt que répressive, un dre contribuent à l'élaboration du
plus grand investissement dans la tableau et ont aujourd'hui un
qualité des soins et le soutien aux rôle disciplinaire. Nous propo-
médecins de façon à ce qu'ils res- sons d'accentuer leur rôle d'ac-
tent des professionnels de réfé- compagne ment et de reporter la
rence compétents dans la durée. coml?ét~nc.e~isc~plinaire ver~,un

LeConseil national de l'Ordre des conseil dlsclplmmre de premlere
médecins est une assemblée repré- i~stanc~ pour chaque ~ôle lingui~-
sentative composée de médecins tIque, siegeant e.n aU~lence publ~-
élus et de médecins nommés sur que. Il restera bH~nsur un conscii
proposition des universités. Il est d'appel pal' ~ôle linguisti~ue. La
encadré de hauts magistrats et place de magistrats profeSSIOnnels

au sein des instances disciplinaires
sera renforcée en première ins-
tance.

Projet de réforme
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En droit disciplinairt', la grande
evolution esperce est L.Idarilka-
tion dl' la place du p!ai~nal1t et sa
prise en cOllsidèration tout au
long de la procédure. La lilgisl~t-
tion HctueHe qui pt'cscrit le secret
des travaux et dt's dedsions doit
être modernisée mnI'urméml'nt à
l'évolution jurisprudentidIt,. et
aller v('rs plus de
transparence.

Aide aux mêdecins

Une autre nuu-
vcautë importantc
est le soutietl au
mrps mèdi~'al qui
n'échappe pas aux
maux de nut1'l'
temps (burn-out
nutamment). L'Or-
drc des médecins a
développé une pla-
te-furme d'aiùe
aux médecins en
diilkulté
(www.medecinsendiUicultc.be)
opél'ationndle depuis l'eté 1016,
Ce soutien au corps médical bént!-
Heie à la population qui est mit'ux
soignée pal' des médecins bien
ùans lt'ur peau!

L'Ordre n'attend pas d'étre ré-
101'01é pOUl' évolue!', Il s'adapte il
l'évolution dt's pratiques et des
mentalité~ et bien l'videmment
du ùroit et de la jurisprudence, La
déontologie définie pal' le législa-
teur comme l'tu nt ''l'rll';emble des
p,'indpes et de,~ l'l'nIes, et de"~Il.mws
que tout mMecin doit tl"Se"I'el' 011

dont il doit s'ill.~pif'el' dam. 1'e:r.errÏt'e
de sa pf'(Jte,~,siotl ,. garde sa place
outre le droit et rl·thique. Dans un
Etat de dl'oit, il ne peut y avoir de
contradictiOll entre les principes
éthiques et déontolugiques et les
textes dC' la loi. Ils SC' complètent,

Contrairement a el' 'lu 'clTit
l'auteur de l'opinion publiél'Ia se-

m.aine passée, le
Conseil national
suit aVCl' la plus
grande attention

les évolutions éthi-
ques et législatives
et il t'xpt'il11l' pubH-
quenll'nt son point
de VUl' en temps
utile. Il suit et sou-
tient ]a pluridisci-
plinaritl' des soins
et eneollmge les
jeunes mèdecim: à
se regruuper et ta
s aS:;QC1er pour
mieux remplir leur

mission sociétale et en partkulier
la continuité des soins.

Elections en 2018

Enfin, toute Sh'uctUi'l' fonc-
tionne grâce aux hommes et aux
femmes qui lu tompO::ient. Le lé-
gislatf'Ul' a pl'évu l~ l'emplacement
des mandataires de l'Ordre tuus
les six ans. Les élections de 1018
se pl'Ofîlent. Nous souhaitons que
des jeunes méde{'ins actifs s'y en-
gagent et l'ontribuent à maintl'nir
et à cll;vdoppcl' le dynamisme dl'
l'Ordre.

Nous
souhaitons

que des jeunes
médecins actifs,s engagent
et contribuent
à maintenir et
à développer
le dynamisme

de l'Ordre,

Une autre réaction

Médecine et couleur politique
Le D' Jean (replet riposte, lui aussi, aUSSl il l'opinion "Faut·lI enCDre se battre
contre l'Ordre des médecins?" publiÉ'e jeudi dernf~r qui dÉ'cnt l'Ordre comme une
création du "mrpomlisme d'exlrfime droite", "[.J Et sr l'o/J5ervo/ion de ce qui se

passe dans /1'5 sys/rimes de SOins de sonté en Belgiquf' annonçait /'f'nterremenl d'une
apposifron gauche/drortr ressent,e comme stérile. et lémergencl' de relaf/olls
praqmatrques. étagées des mdlvldus à leurs proches. aux différents groupes
auxquels ils appartiennent et ri toute la société? [or si /a médeCIne n'a pm df.'
couleur po!rtlquf:'. du chevet des malades au bureau de la 11wustre de la Santé.
Maggie De BIQ[k, ri ya des responsabilitÉS à prendre por des individus, seuls ou
avec d'autres sf'lon les clrConstonces f!t {fiS mllf!aux de pOUVOIr." (Opinion il lire
intégralement sur lalibre,be)
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